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Non reconnaissance de paternité

Par omi, le 03/04/2011 à 00:40

Bonjour,mimi493rnJ'ai pratiquement rien compris de la procédure et est ce qu'il faut un
avocat? Merci

Par Marion2, le 03/04/2011 à 09:10

Il faut engager une contestation de paternité auprès du Tribunal de Grande Instance.rnrnOui,
un avocat est obligtatoire.rnrnrnMerci de ne pas ouvrir de pas ouvrir des posts différents
pour le même sujet.

Par omi, le 04/04/2011 à 01:30

Bonsoir, je ne suis pas le père biologique de l'enfant et il a aujourd'hui 8ans est ce possible la
contestation de parternité????? Merci d'avance
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